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Travail des enfants en Bolivie : ni angélisme, ni diabolisation !
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19 août 2014

« La Bolivie abaisse l’âge minimum légal du travail à 10 ans ». Cette nouvelle, sortie de 
son contexte résonne comme un coup de tonnerre. Offuscation des défenseurs des droits 
humains,  tollé  de  la  communauté  internationale,  condamnation  des  partisans  de 
l’abolition du travail des enfants.

Les invariants du discours sur le travail des enfants

Indépendamment du sérieux que mérite la lecture de cet événement, il est navrant de constater 
que la problématique du travail des enfants reste invariablement, et comme à chaque fois, 
traitée  sous  l’angle  immédiat  de  la  dénonciation  et de  la  persuasion  plutôt  que  de  la 
compréhension  et  de  l’analyse.
D’entrée  de  jeux,  le  travail  des  enfants  est  présenté  comme  un  scandale,  comme  une 
occupation anormale, comme une enfance volée et suivant cette logique, l’enfant travailleur 
apparaît  comme une victime. La condamnation apparaît  dès lors comme la seule réaction 
possible et extraire l’enfant du travail la seule solution adéquate.

Si l’exploitation infantile demeure une réalité qu’il convient de combattre, il serait inconsidéré 
de jeter l’opprobre de manière inconditionnelle sur toutes les formes de travail des enfants. Ce 
phénomène ne constitue pas un bloc homogène. La plupart des formes de travail, même si 
elles ne constituent jamais un « premier choix », comportent simultanément des dimensions 
positives et négatives et peuvent donc être à la fois nuisibles et bénéfiques au développement 
et au bien-être des enfants. Une réponse unique et standardisée - l’abolition du travail – est 
dès lors vouée à l’échec. Le travail infantile est un phénomène multidimensionnel, bien plus 
compliqué que ce qu’il n’y paraît à première vue, et réclame dès lors une approche et des 
réponses circonstanciées.

Autre invariant lié au traitement de ce phénomène : le recours privilégié à l’outil législatif. 
Dans  le  cas  présent,  la  contradiction  entre  la  décision  bolivienne  et  les  termes  de  la 
convention  internationale  n°138  sur  l’âge  minimum d’admission  pour  l’emploi  de  l’OIT 
(Organisation internationale du travail) a été lourdement critiquée. Selon les normes fixées au 
niveau international et reconnues par la Bolivie, l’âge minimum ne peut être inférieur à l’âge 
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de la fin de la scolarité obligatoire et en aucun cas inférieur à 14 ans pour les travaux légers. 
Alors pourquoi cette décision d’abaissement de l’âge légal ?

La norme et la réalité

Avant toute chose, précisons que le nouveau Code sur l’enfance et l’adolescence bolivien ne 
modifie pas la limite d’âge de travail officiel qui est maintenue à quatorze ans. Ce sont deux 
« exceptions » à la règle qui sont à l’origine des débats. L’enfant peut travailler dès douze ans 
pour le compte d’un employeur (avec un maximum de six heures par jour) et dès dix ans pour 
son  propre  compte  à  condition  qu’il  obtienne  l’aval de  ses  parents,  l’autorisation  de  la 
Defensoria de la Niñez y Adolescencia, et que son travail ne nuise pas à son éducation, à sa 
santé et à son développement.

Les  législations jouent  un rôle de puissants garde-fous qui  est  indéniable,  mais plusieurs 
bémols limitent leur action et expliquent les mesures prises par la Bolivie pour « ajuster le 
tir ». Tout d’abord, les normes bien que contraignantes n’ont pas souvent été appliquées par 
manque de volonté ou par faute de moyens. Ensuite, et c’est ce qui explique sans doute la 
réforme du Code du travail  en Bolivie,  nombre d’enfants  travailleurs  sont  restés hors  de 
portée  du  champ d’application  de ces législations.  Leur  invisibilité  au  sein  de la  sphère 
familiale (l’exploitation y existe et ce n’est pas une exception !) ou dans les métiers du secteur 
informel en fait des proies faciles, aisément exploitables.

C’est pour mieux lutter contre cette exploitation que le gouvernement d’Evo Morales a placé 
cette question au cœur de son agenda politique. Il faut donc s’en réjouir, quand bien même 
l’image d’un enfant de dix ans au travail est une représentation choquante à nos yeux. Cette 
marque d’intérêt ne constitue malheureusement pas un invariant.

Le nouveau code de l’enfant et de l’adolescent

Selon  une  enquête  de  l’Organisation  internationale  du  travail  (OIT)  et  de  l’Encuesta  de 
Trabajo Infantil  (ETI),2  800 000 enfants et adolescents âgés de 5 à 17 ans travaillent  en 
Bolivie, un pays de seulement dix millions d’habitants et l’un des plus pauvres d’Amérique 
latine.  491 000 ont  moins de quatorze ans et  437 000 d’entre  eux réalisent  une activité 
qualifiée de dangereuse.

Dans un pays  où le travail  infantile  est  monnaie  courante  -  tantôt  perçu  comme un mal 
nécessaire,  tantôt comme un bagage pour la vie -, le gouvernement bolivien s’est frotté à 
l’exercice  ambitieux  et  périlleux  de  trouver  un  « équilibre  entre  les  conventions 
internationales et la réalité du pays » (Héraud, 2014), ceci dans le but d’offrir aux enfants 
travailleurs des solutions réalistes et adaptées qui permettent une évolution positive de leurs 
situations. Pour atteindre cet objectif et « coller » avec les besoins réels des enfants, la loi a 
été volontairement construite en étroite collaboration avec les jeunes travailleurs. Elle permet 
au vice-président García Linera d’affirmer que celle-ci « protege al niño y a la niña, articula  
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los  sistemas  dispersos  del  Estado,  reconoce  derechos  y  convierte  a  los  niños,  niñas  y 
adolescentes  en  sujetos  participantes  de  sus  derechos,  establece  obligaciones  para  los 
municipios, las gobernaciones y para el gobierno nacional para apoyar, proteger, garantizar  
y velar el cumplimiento de estos derechos » (Morsolin, 2014).

Depuis plusieurs années, le gouvernement s’est montré à l’écoute de ces jeunes qui se sont 
organisés pour certains au sein de mouvements – des sortes de syndicats – et qui réfutent 
l’idée selon laquelle leur « intérêt supérieur » (article 3 de de la Convention des droits de 
l’enfant) devrait être l’abolition de leur travail. Ces derniers se battent pour la reconnaissance 
de leurs droits. Il se disent « contre l’exploitation de leur travail, mais pour le travail digne 
avec  des  horaires  adaptés  pour  leur  éducation  et  leurs  loisirs »  (Charte  fondatrice  du 
mouvement international des enfants travailleurs, Kundapur, 1996). Aujourd’hui, un nouveau 
pas est franchi par les dirigeants pour tenter de coller plus encore à la réalité et tenir compte 
des situations singulières de ces milliers d’enfants qui restent invisibles. Un pas de trop ?

Politiques sociales

Il est évident que la voie empruntée par les autorités boliviennes ne fera pas l’unanimité (ou 
alors contre elles...),  mais cette attention excessive apportée à la décision relative à l’âge 
minimum pour le travail ne doit pas faire oublier que l’outil législatif n’est pas le seul moyen 
mis en œuvre par la Bolivie pour tenter d’améliorer les conditions d’existence de ces enfants 
et  de  leurs  familles :  des  politiques  sociales  ambitieuses  et  inédites  en  termes 
d’alphabétisation et de santé notamment ont été entreprises permettant de déclarer le pays 
« libre d’analphabétisme » ;  des processus participatifs  innovants  ont  aussi  été créés  pour 
tenter d’intégrer véritablement la parole, les stratégies et les choix des jeunes. Des avancées 
non négligeables donc, mais reste que la fin de l’exploitation des enfants demeure intimement 
liée à l’accès de tous – hommes et femmes – à un travail décent, un enjeu qui reste colossal au 
regard de l’évolution du système économique mondial.

Le travail des enfants réclame, on le voit, une analyse lucide et des réponses appropriées sans 
angélisme ni diabolisation. La Bolivie est-elle finalement si loin du compte ?

Une version légèrement écourtée de ce texte a été publiée dans le journal « Le Soir » du 23 
juillet 2014.
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